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La période comptable représente la période de votre
exercice financier ou si vous préférer la période fiscale de
votre entreprise.

En service de garde, elle est souvent du 1er avril au 31
mars de l’année suivante.

La période courante est toujours affichée en haut à
gauche du logiciel et vous pouvez la configurer en tout
temps en cliquant sur le bouton […] qui est situé à sa
droite.

GÉNÉRALITÉ



• La période financière
• Utilisé pour déterminer votre période comptable qui encadre la présentation de vos 

états financiers.

• Fermeture
• Lorsque vous avez terminé votre période financière, que votre comptable a terminé 

votre rapport de fin d’année, il vous suffit de venir changer les dates de la période pour 
passer à la suivante. 

• Exemple ici on indiquerait : 01/04/2023 comme date de début et 31-03-2024 pour la 
date de fin afin de faire passer le système dans votre prochaine période financière.

PÉRIODE FINANCIÈRE.



• La période d’édition
• La période d’édition est la période dans laquelle il est possible d’inscrire ou de modifier 

des transactions. 
• Cette période doit débuter le ou après le premier jour de la période financière. On me 

souhaite pas permettre l’édition de transaction dans une période comptable qui a été 
fermée.

• Dans l’exemple ici nous avons sécurisé les transactions jusqu’au début de mois de mars.

• La date de fin peut se terminer après la date de fin de la période financière, car on doit 
pouvoir inscrire des transactions dans l’exercice suivant avant d’être en mesure de 
fermer l’exercice courant. 

• Dans l’exemple ici nous avons permis l’édition jusqu’à la fin de mois d’avril. Le mois d’avril 2023 
figure dans la prochaine période financière, ce n’est pas un problème, le système va le gérer 
automatiquement lors du changement de la période financière.

• C’est vous qui choisissez la période d’édition, elle peut représenter toute l’année, le 
mois courant ou autre selon vos besoins. Vous pouvez la modifier en tout temps.

• C’est une balise qui sécurise les transactions du passé et vous permet d’éviter des 
erreurs.

PÉRIODE D’ÉDITION.


